
 

 

Titre officiel de la formation RNCP 

Code RNCP : 35309 

(Plus d’info : www.francecompetences.fr) 
 

CERTIFICATEUR 
Ministère du Travail du Plein Emploi et de 

l’Insertion 

 

ÉCHÉANCE DE L’ENREGISTREMENT 
22 février 2026 

 

PUBLIC CONCERNÉ 
Tout public. 

 

PUBLIC EN SITUATION DE HANDICAP 
Une étude particulière peut être mise en place. 

Pour cela, contacter le référent handicap du lieu 

de formation. 

 

CONDITIONS D’ACCÈS 
¤ Par la voie de l’apprentissage :  

Jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus au début de 

la formation. 

Jeunes sortis de 3ème ayant 15 ans avant le 31 

décembre de l’année de la formation. 

Sans condition d’âge pour les 

personnes reconnues travailleur handicapé, 

ayant un projet de création ou reprise 

d’entreprise nécessitant le diplôme, inscrites sur 

la liste des sportifs de Haut Niveau. 

¤ En contrat de professionnalisation : 

Jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus au début de 

la formation. 

Demandeurs d’emploi d’au moins 26 ans. 

Bénéficiaires de minima sociaux. 

¤ Autres dispositifs de la Formation 

Professionnelle Continue : 

Salariés, demandeurs d’emploi. 

 

PRÉREQUIS 
Débutant accepté.  

Être reconnu apte à l’exercice du métier lors de 

la visite médicale d’embauche. 

 

TITRE PRO 

MAÇON 
Niveau 3 

 

Le maçon est chargé de construire à partir de plans et de consignes, les 

fondations, les murs, les planchers et les éléments en béton armé 

constitutifs de bâtiments qui peuvent avoir des destinations variées 

(logements individuels, petits collectifs, tertiaires, industriels, agricoles ou 

techniques). Il peut réaliser également des aménagements extérieurs tels 

que murs de clôture, terrasses, trottoirs, etc. 

 

1. Missions 
 

Selon les commandes ou les spécificités de l'entreprise qui l'emploie, le maçon 

peut travailler sur des constructions neuves ou sur des chantiers de rénovation. A 

ce titre, il adapte sa pratique en fonction des particularités de ces deux types de 

chantiers et notamment en matière de sécurité. 

Le maçon construit des murs par assemblage manuel d'éléments manufacturés 

(agglomérés de ciment, briques traditionnelles et/ou à joints minces, béton 

cellulaire, agglomérés de pierre volcanique, etc.), en respectant les règles de 

sécurité. Il est quelquefois amené à réaliser des enduits, et des éléments de 

finition de manière traditionnelle ou préfabriquée. 

 

2. Compétences attestées 
 

Réaliser des ouvrages en béton armé coffrés en traditionnel : 
• Coffrer en traditionnel bois ou en éléments manuportables 

• Mettre en place les armatures d'un ouvrage en béton armé coffré en traditionnel 

• Couler un ouvrage en béton armé coffré en traditionnel 

 

Construire des ouvrages en maçonnerie : 
• Bâtir des maçonneries hourdées au mortier ou à joints minces 

• Mettre en place des éléments préfabriqués de type appui, couronnement, 

linteau, poutre 

• Réaliser des ouvrages de finition de type seuils et appuis 

• Réaliser manuellement des enduits hydrauliques traditionnels 

• Créer des ouvertures dans des murs existants et réaliser la déconstruction de 

parties d'ouvrages 

 

Réaliser des dallages et des planchers de type poutrelles hourdis : 
• Poser un plancher poutrelles hourdis 

• Réaliser les réseaux d'évacuation d'eaux usées et pluviales 

• Mettre en place les armatures de dallages et planchers 

• Mettre en œuvre le béton de dallage et planchers 

• Réaliser les aspects de surface et chapes 

 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35309/


 

 

 

 

 

CONDITIONS D’ENTRÉE  

DANS LA FORMATION  
Avoir réalisé le positionnement. 

Avoir validé le projet professionnel suite à 

l’entretien avec un membre du CFA.  

 

SITES DE FORMATION 

BTP CFA Vosges (88) 

IUMP Troyes (10) 

 

 
 

DURÉE DE LA FORMATION 

De 6 à 12 mois. 

Des aménagements de durées sont possibles 

selon les prérequis du candidat. La durée sera 

déterminée dans le cadre du positionnement et 

de l’entretien concernant le projet professionnel 

du candidat. 

 

PÉRIODE D’ENTRÉE EN FORMATION 
A déterminer à l’issue du positionnement et de 

l’entretien concernant le projet professionnel du 

candidat. 

 

COÛT DE LA FORMATION 
¤ Par la voie de l’apprentissage :  

Financé par l’OPCO de l’entreprise signataire du 

contrat d’apprentissage. 

¤ Par la voie des contrats de 

professionnalisation et la Formation 

Continue : 

Nous contacter. 

 

 

3. Méthodes pédagogiques 
 

 
 

 

4. Outils et moyens techniques 
  

 
 

 

5. Moyens humains  
 

La formation proposée sera assurée par des personnels qualifiés disposant des 

certifications nécessaires et répondant aux exigences d’expérience professionnelle 

pour assurer une formation de qualité. 

 

 

6. Modalités d’évaluation  
 

Évaluation formative tout au long de la formation par un suivi régulier des progrès, des 

acquis et des activités, notamment sur le lieu d’apprentissage. 

 

Évaluation certificative réalisée sous la forme de contrôle en cours de formation (CCF) 

ou d’examen final. Ces modalités seront définies dans la convention de formation. 

 

PLUS D’INFO : 

www.btpcfa-grandest.fr 

 

 

POUR FACILITER 

VOTRE RECHERCHE D’ENTREPRISE : 

www.monavenirbtpgrandest.fr 
 

 

 

 
Mise à jour le 21/03/2024 


